
Berstett Gimbrett Reitwiller Rumersheim
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LE MOT DU MAIRE

Madame, Monsieur, chers concitoyens,

Que la fête fut belle ! Les 25 et 26 juin derniers, nous nous sommes retrouvés très nombreux pour fêter ensemble les 
50 ans du regroupement de nos quatre villages, deux belles journées rythmées par des animations préparées durant de 
longues semaines par toute une équipe de bénévoles qui se sont mobilisés pour la circonstance.

Un immense MERCI à toutes celles et à tous ceux qui ont été les pilotes et les moteurs de cette organisation, sous la 
houlette de l’Association Animation Berstett Associées, à laquelle la commune avait délégué la conception de cette fête.

Sans pouvoir citer tout le monde mais aussi afin de n’oublier personne, je remercie chaleureusement les membres de 
toutes les associations participantes, les écoles, les enfants, les paroisses, le personnel communal et l’ensemble des 
bénévoles qui ont participé à la préparation en amont ainsi qu’au rangement et bien sûr à l’animation des deux journées 
de fête, mais aussi les entreprises qui nous ont soutenus par leurs dons !

Que chacune et chacun soit ici remercié pour sa disponibilité et son sens de l’intérêt général car cette manifestation 
a suscité un vif enthousiasme auprès de la population qui semblait heureuse de se retrouver après deux années de 
crise sanitaire et qu’il faut bien entendu remercier pour son soutien et sa présence massive durant ces journées de 
commémoration !

Espérons que ce jubilé restera dans les mémoires et qu’il soit la meilleure incitation à poursuivre nos efforts communs 
pour le bien de l’ensemble de nos concitoyens !

      Très cordialement, 
        Votre Maire, Jean-Claude Lasthaus

Lettre d’information de la commune de Berstett
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A TOUS, UN BEL ÉTÉ !

L’été est bien là. Au programme soleil et détente. 
Que vous passiez vos vacances en Alsace ou ailleurs,

très belle pause estivale à tous !

« Là-bas. Ce mot de tous les départs  
qui fait […] d’ici un ailleurs. » 

Zidrou, Emma G. Wildford, 2017

« Il faut rougir d’avoir fait une faute,  
et non rougir de la reconnaître. »

Félicité de Genlis;  
Les pensées et maximes détachées (1801) , 2017

DONS DU SANG : 
PROCHAINE COLLECTE

 Lundi 1 août 20122
 de 17h à 20h 

à la salle des fêtes de Berstett

ERRATUM 
Dans le livret programme de l’anniversaire des 
50 ans du regroupement de nos villages

Une malencontreuse erreur nous a échappé dans la 
liste des élus :

• 2008-2014 : Jean-Michel Bentz pour Gimbrett  
(à la place de Sandrine Roth)

• 2014-2020 : Sandrine Roth pour Gimbrett  
(à la place de Audrey Saam) 
Nous leur présentons nos sincères excuses.

HORAIRES D’ÉTÉ DE LA MAIRIE ET DES MAIRIES ANNEXES 

Du 4 juillet au 31 août, la mairie de Berstett est ouverte au public les 
• Lundis de 14h à 19h 
• Et jeudis de 13h à 17h. 
Il n’y a aucune permanence dans les mairies annexes. Vos maires 
délégués et adjoints restent disponibles sur rendez-vous. 
  
Pendant les travaux, l’entrée à la mairie de Berstett se fait à l’arrière 
par la cour. Merci de bien vouloir sonner pour indiquer votre 
présence : la sonnette se trouve en bas de l’escalier. Anne, Manon 
et Noémie vous accueilleront avec le sourire. 

Escalier flottant
Accès au radier du bassin 
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UNION DÉPARTEMENTALE DES SAPEURS-POMPIERS DU BAS-RHIN 

La Commission Histoire de l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers du Bas-Rhin s’est 
lancée dans une mission de sauvegarde de la mémoire via un inventaire du patrimoine des 
sapeurs-pompiers du Bas-Rhin. Vous pouvez y contribuer par le prêt de photographies, de 
registres, d’archives privées ou encore de donation de matériel.

Contact : par téléphone 09. 63. 51. 27. 42 ou par mail udsp67.histoire@orange.fr

RESPECTONS L’OUTIL DE TRAVAIL 
DE NOS AGRICULTEURS
je ramène mes déchets chez moi !

Tout promeneur a déjà eu cette 
désagréable surprise de rencontrer 
des déchets aux abords des 
habitations qui se situent en limite 
des champs. Qu’il s’agisse de pneus 
ou de déchets verts, de mégots ou 
de bouteilles vides, ces dépôts ne 
sont en aucun cas acceptables ! Une 
limite de propriété n’est pas une 
zone de stockage et encore moins 
une décharge. Les zones de non 
traitement doivent être respectées.  

Le GAP lance une NOUVELLE ÉCOLE 
DE DANSE à la rentrée prochaine. 

Accueil pour la 
1ere répétition : 
30 août 2022, 
de 18h30 à 
19h30
Horaire : le mardis soir de 18h30 à 
19h30 à la salle des fêtes de BERSTETT 
Âge : dès 10 ans, garçons et filles   
Cotisation annuelle : 75€ 

Plus d’informations : 
https://www.gapberstett.fr/contact 
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NOS ARBRES, UN ÉLÉMENT DU PATRIMOINE 
Qu’il s’agisse d’un arbre isolé comme le tilleul juché en bordure des champs ou encore d’une lignée de camarades 
feuillus le long d’un chemin piétonnier, le sentiment de protection et d’apaisement procuré est source d’humilité. 
L’arbre, par son intégration dans le paysage, appartient à tous. Il est un bien commun par excellence. L’été, sous ses 
grandes branches, le promeneur y trouve refuge. A l’automne, il apporte un bouquet de couleurs qui ressource notre 
humeur. L’hiver, il rappelle notre fragilité. Quant au printemps, il revigore notre enthousiasme à se projeter dans l’avenir. 
Savourons ces petits tableaux qui ornent notre quotidien.  Ci-dessous, en guise d’illustration de notre plan Biodiversité, 
la plantation d’une haie champêtre entre les habitations et les cultures au nord du lotissement Les Noisetiers.  

« Les arbres sont de grands sages...bien ancrés dans le sol, ils sont à l’écoute de la terre, mais cela ne les empêche pas 
d’avoir la tête dans les nuages et d’écouter les histoires du vent... et de toujours vouloir aller plus haut, vers la lumière. » 

Michel Tournier, La fugue du petit poucet, 1979

Une ZNT aux abords des habitations



RELATIONS DE VOISINAGE
plaidoyer pour une politesse réciproque

L’été rime avec terrasse, rires des enfants, barbecue, jeux 
d’extérieurs, fêtes, piscine. La principale difficulté est 
d’apprendre à vivre en commun tout en respectant la 
paisibilité de chacun. 

Cette proximité peut générer des nuisances dès lors 
que ces dernières dépassent un niveau sonore 
acceptable ou un usage normal de son jardin. Alors 
qu’il s’agisse de pompe à chaleur, de musique ou de 

fumées de barbecue, apprenons à vivre pleinement 
mais discrètement en n’importunant pas son voisin. La 
véritable élégance est de ne pas se faire remarquer ! 

VILLES ET VILLAGES FLEURIS : LE FLEURISSEMENT DE RUMERSHEIM

Déjà doté de trois fleurs, Rumersheim fera l’objet d’un contrôle cette année pour 
le maintien de son classement. La tournée du jury est prévue entre le 21 juillet et 
le 26 juillet. La date exacte n’est, à ce jour, pas encore connue. Le fleurissement 
embellit très directement notre cadre de vie : les vertus des fleurs – et du végétal 
en général – ne sont plus à démontrer. Un grand merci à tous les bénévoles pour 
leur engagement et les efforts entrepris car leurs initiatives sont essentielles. 

CONCOURS DÉPARTEMENTAL 
DES MAISONS FLEURIES
Une sélection pour les particuliers est 
prévue en automne sur la base de 
l’envoi de photographies numériques  
(5 photographies maximum) :
 la maison entière
 de loin débordant légèrement sur 

les voisins 
 chaque façade visible de la rue 
 1 ou 2 gros plans éventuels. 

Vos photos peuvent être envoyées à 
partir de début septembre et jusqu’au 
30 octobre via le lien suivant : 
http://www.fleurissement.alsace/

Contact : marie.barbero@adt.alsace 
du service « Fleurissement et cadre 
de vie », Alsace Destination Tourisme, 
Collectivité Européenne d’Alsace, 
1 Place du Quartier Blanc, 
Strasbourg. 

Tél. 03 88 15 45 68

FAUCHES TARDIVES : NATURE 
PROTÉGÉE !

La commune a fait le choix de s’insérer 
dans une dynamique environnemen-
tale qui protège la biodiversité. Ainsi, 
en vous promenant, vous trouverez 
des zones de « fauches tardives ». Les 
bénéfices sont nombreux : moins de 
déchets verts, moins de dépenses 
énergétiques et réduction de la pol-
lution induite (déplacement, tonte), 
présence d’insectes pollinisateurs, cy-
cle végétatif favorisé. A dire vrai, il ne 
s’agit pas tant d’une révolution que 
d’un retour à nos paysages d’antan. 
Réapprenons à vivre au rythme de 
la nature et à savourer la beauté des 
paysages naturels.    
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CONSTRUCTION D’UN BASSIN DE POLLUTION DE 500 M³ À BERSTETT

Nous vous annoncions la construction du bassin de pollution dans un précédent 
Dorfblattel. Les travaux sont terminés : pose d’ouvrages dans le réseau 
d’assainissement (regard dessableur, déversoir d’orage, regard de régulation) et 
dans les réseaux secs (pose des gaines), travaux de terrassement (retrait du rideau 
de palplanches et remblaiement de la fouille du bassin), etc. 

CRÉATION DE BIJOUX : 

LA FRIVOLITE 

A compter de septembre, le Centre de 
Loisirs propose une initiation à l’art de 
la dentelle selon la méthode : frivolité 
à la navette. La frivolité n’est autre 
qu’une série de nœuds réalisés avec un 
fil de coton ou polyester et reliés entre 
eux pour former des boucles et des 
arcs. Cette technique héritée de nos 
grands-mères est adaptée à création 
de bijoux : boucles d’oreilles, bracelets, 
pendentifs, le tout selon les envies et 
l’inspiration de chaque participant.

Maison des associations de RuMeRsheiM

Contact : 
Eliane Dossmann 06 25 75 36 80

LE TRAITEMENT DES CIMETIÈRES 

Depuis le 1er juillet 2022, la loi LABBE nous interdit d’utiliser des produits phy-
tosanitaires dans les cimetières. Pour autant, les cimetières ne sont pas aban-
donnés mais les solutions ne sont pas toujours aisées à mettre en place et 
demandent à être réfléchies eu égard aux expériences menées dans d’autres 
communes. C’est pourquoi, la commune élabore actuellement un plan de dés-
herbage pour l’ensemble des quatre cimetières : interventions manuelles par 
l’équipe technique et nouvel aménagement en cours de réflexion avec la société 
Terragreen. Dans l’immédiat, nous comptons sur votre civisme pour l’entretien 
aux abords des tombes et votre bienveillance si des herbes folles s’épanouissent 
çà et là. Si elles perturbent votre œil, vous pouvez toujours, en toute discrétion 
et avec spontanéité les enlever. 

Pose des ouvrages préfabriqués

Remblaiement périphérique partiel du bassin 

Zone d’aménagement des berges Détail de l’aménagement des berges 

Délimitation de la zone à débroussailler

Escalier flottant
Accès au radier du bassin 


